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Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11/66-C1-2023-006
mettant en demeure la Société des CIMENTS LAFARGE de respecter les termes

de l’arrêté n° DREAL-UD11-2017-11 du 16 mars 2017 autorisant l’exploitation 
d’une cimenterie située sur la commune de Port-la-Nouvelle

et fixant des prescriptions nouvelles

Par arrêté préfectoral n° DREAL-UID11/66-C1-2023-006 du 20 janvier 2023, la société CIMENTS
LAFARGE, dont le siège social est implanté 14-16 Bd Garibaldi, 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX,
est mise en demeure, sous un délai de 1 mois à compter de la notification du présent arrêté, de
respecter les dispositions des articles suivants de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UD11-2017-11 du
16 mars 2017 : 

• article 2.1.1 objectifs généraux ; 
• article 2.1.3 consignes d’exploitation ; 
• article 2.3.1 propreté ; 
• article 2.4.1 danger ou nuisance non prévenus ; 
• article 2.5.1 incidents ou accidents. 

Afin de respecter les termes de la mise en demeure, l’exploitant adresse à M. le Préfet le descriptif
des mesures mises en place pour assurer le respect des dispositions pré-citées :

• sous 15 jours à compter de la date de notification du présent arrêté, le rapport d’accident
détaillé. 

PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES 
L’exploitant devra fournir : 
• sous 15 jours à compter de la date de notification du présent arrêté, le descriptif des actions de
nettoyage effectuées suite à l’émission de poussières de décembre 2022 ; 
• sous 15 jours à compter de la date de notification du présent arrêté, le descriptif de l’organisation
mise  en  place  permettant  de  prendre  en  considération  les  alertes  environnementales  et  les
dysfonctionnements. Celle-ci devra prévoir le renforcement des rondes avec minimum 2 rondes
par postes jusqu’à la prochaine grosse maintenance de l’atelier ; 
• sous 1 mois à compter de la date de notification du présent arrêté un rapport de mesure des
plaquettes et jauges Owen. Ces données devront être complétées par une quantification de la
matière rejetée et une évaluation du périmètre impacté par les retombées de poussière de coke
de pétrole. Une analyse des impacts environnementaux et sanitaires induis par cette fuite devra
aussi être réalisée. 
• sous 1 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, les résultats d’analyse des
prélèvements des sol, des analyses des eaux souterraines, des analyses des eaux de la lagune. 

SANCTIONS 
Dans le cas où l’obligation prévue à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais prévus par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il peut
être fait application des mesures prévues à l’article L.171-8-II.

Une copie intégrale de l’arrêté préfectoral n°  DREAL-UID11/66-C1-2023-006 du 20 janvier 2023
est déposée à la mairie de Port-la-Nouvelle pour y être consultée et est publiée sur le site Internet
des services de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de deux mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 25
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